
Prévention de 
l’allo-immunisation 

Qu’est-ce-que l’allo-immunisation? 

C’est le fait d’injecter un
médicament (Rhophylac®) pour
éviter de fabriquer les anticorps
qui détruisent les globules rouges
présentant l’antigène Rhésus.

Vous êtes de rhésus négatif, c’est-à-dire qu’il
n’y a pas sur vos globules rouges d’antigène  
rhésus.

Le géniteur de votre enfant est de Rhésus
positif, ses globules rouges portent à leur
surface l’antigène Rhésus. Il peut le
transmettre ou non à votre enfant.

       Qu’est-ce que
l’immunoprophylaxie
Rhésus? 

Si le hasard fait que le géniteur a transmis cet antigène à l’enfant à naître, votre

système immunitaire peut produire des anticorps pour détruire les globules rouges

du foetus qui présentent l’antigène à leur surface : c’est l’allo-immunisation anti-D.  

Ces anticorps persistent à vie et peuvent passer la barrière placentaire,

entraînant un risque d’anémie chez le bébé en détruisant ses globules rouges. 



Si la prise de sang revient positive : le bébé est considéré de rhésus positif

Si la prise de sang revient négative : il faut réaliser une deuxième recherche

de génotypage Rhésus fœtal (après 15SA et au moins 15 jours après le 1er

prélèvement), afin de confirmer ou non le premier résultat : 

résultat n°2 positif : le bébé est considéré de rhésus positif 

résultat n°2 négatif : le bébé est considéré de rhésus négatif

 Le groupe sanguin de l’enfant sera systématiquement vérifié par prise de sang   

 après la naissance.
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Comment connaître 

le rhésus de mon enfant ?

Il suffit de réaliser une prise de sang appelée Génotypage

Rhésus fœtal qui pourra vous être prescrite par la sage-

femme ou le médecin suivant votre grossesse. Cette prise

de sang peut être réalisée à partir de 11SA (semaines

d’aménorrhée).

Quelles conséquences pour ma grossesse? 

Si mon enfant est considéré de rhésus négatif, il n’y a pas d’indication à une

immunoprophylaxie rhésus par Rhophylac®, à aucun moment de la grossesse. 

Si mon enfant est considéré de rhésus positif, il y a une indication à réaliser

une immunoprophylaxie Rhésus / injection de Rhophylac® : 

Après 12SA en cas de risque de passage de globules rouges du bébé dans

votre sang (saignements par voie vaginale, choc abdominal violent, version

par manœuvre externe, amniocentèse, accouchement…)

De façon systématique à 28SA
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